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ACTIVITƒS SPOR TIVES: ACCIDENT 
ET ASSURANCE

Le sport a tendance à prendre une place de plus en plus importante dans notre vie courante. Nous nous

trouvons dans une société de loisirs où la pratique sportive est synonyme de santé, de plaisir, de bien-

être et souvent de convivialité. Les activités sportives sont pratiquées au sein d’établissements relevant

du mouvement associatif ou exercées indépendamment de toute structure, comme le vélo, le jogging, le

roller. À l’heure actuelle se manifeste un engouement pour de nouvelles disciplines (sports de glisse, d’a-

venture…), en même temps que se font jour de nouvelles manières de pratiquer les sports traditionnels

(trial, ski hors-piste, vélo tout-terrain).

Le terme de sportif recouvre des réalités différentes, du joueur pratiquant pendant ses loisirs au joueur

professionnel, en passant par celui qui évolue à un bon niveau, voire celui qui fait des compétitions. Le

sportif professionnel faisant l’objet de dispositions spécifiques (dopage…), nous ne traiterons pas son ré-

gime. Nous exclurons également les dommages qui peuvent être causés aux spectateurs d’une mani-

festation sportive.

Statistiquement, il faut noter que le sport est la deuxième cause d’accidents de la vie courante après les

accidents domestique, et plus d’un accident sur deux est causé par un sport de ballon (football, basket-

ball, hand-ball…)[1].

Vous faites du sport, faites le point sur vos assurances. En effet, votre responsabilité pourrait être en-

gagée si vous causiez à autrui un dommage, et vous pourriez ne pas être indemnisé en cas 

d’accident.
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1. Probl•mes Žconomiques , La documentation fr an•aise, n¡ 2619.

Certains prŽfŽreront exercer une activitŽ sportive en toute li -
bertŽ, sans structure particuli• re, tandis que d'autres opteront
pour une pr atique en club ou en association.

Sur le plan de la responsabilitŽ civile , il nÕy a pas de rŽgime
spŽcial pour les accidents sportifs. NŽanmoins, la r• gle gŽnŽ-
rale sÕapplique de mani• re particuli• re car on consid• re que le
sportif accepte les risques engendrŽs par le sport quÕil a choi-

si. Cette conception a pour consŽquence, en cas dÕaccident,
dÕexclure la responsabilitŽ de plein droit du sportif responsa-
ble (le sportif victime devra prouver la faute de lÕauteur du
dommage).

Pour chaque type de sport Ð sport loisir , sport pratiquŽ dans
un club, ̂  lÕŽcole ou en compŽtition Ð, la responsabilitŽ et lÕas-
surance seront abor dŽes. 

LES ACTIVITƒS SPOR TIVES: DES SITUA TIONS VARIABLES
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2. ThŽorie de lÕacceptation des risques : cette thŽorie dŽveloppe lÕidŽe selon laquelle la personne qui accepte de participer ̂  une activitŽ ̂  risques
doit supporter les consŽquences de la rŽalisation de ceux-ci, ce qui peut conduire ̂  allŽger, voire ̂  supprimer, la responsabilitŽ de lÕauteur du dom-
mage.

Spor tif, vous •tes censŽ accepter les risques nor maux [2] in -
hŽrents ˆ la pr atique dÕune activitŽ sportive.

Les tribunaux analysent diffŽremment cette notion dÕÒaccep-
tation des r isquesÓ. 

Exemple :
● On a considŽrŽ quÕun cavalier blessŽ par la chute de son

cheval, lui-m• me effrayŽ par un taureau, a acceptŽ les
risques liŽs ˆ  lÕŽquitation et quÕil ne peut pas engager la
responsabilitŽ du propr iŽtaire de taureaux (Cass. 2e civ., 15
avril 1999, Bull. Cass., mars 1999, p. 56). On a Žgalement
considŽrŽ que la pratique de lÕŽquitation impliquait lÕac-
ceptation des risques, et que la victime qui nÕavait pas gardŽ
la ma”tr ise de son cheval dans des circonstances qui nÕŽ-
taient pas exceptionnelles Žtait ˆ lÕorigine de son accident
(Paris, 25e ch., 24 mars 2000, D. 2000, IR p. 136).

Cependant, l Õacceptation des risques conna”t des limites . 

● On a ainsi considŽrŽ que la participation ˆ une rŽgate en
mer de haut niveau nÕimpliquait pas acceptation du risque
de mort, qui, dans les circonstances de la course, constituait
un risque anormal (Cass. civ. 2e, 8 mars 1995, D. 1998,
Somm. p . 43).

● Le sporti f nÕest pas censŽ accepter le risque liŽ ̂  la pratique
irrŽguli• re du sport (Cass civ I, 19 mars 1997 n¡93-10132). A
lÕoccasion du grand prix dÕAmŽrique, le driver du cheval
Òpomme dÕamourÓ a laissŽ tomber sa cravache devant un
autre cheval ÒOurasiÓ. EffrayŽ, le cheval a pris le galop, ce qui
a entrainŽ sa disqualiÞcation. Les juges du fond rejettent
lÕaction du propr iŽtaire dÕOurasi sur le fondement de lÕac-
ceptation des risques. Au contr aire, la cour de cassation re-
tient que le risque de prendre un coup de cravache Žtait une
pratique irrŽguli• re pour laquelle la thŽorie de lÕacceptation
des risques ne sÕapplique pas. 

SPORT DANS LE CADRE SCOLAIRE
> Dans le cadre des activités sportives obligatoires, 
qui est responsable en cas d’accident? 
LorsquÕun accident survient ˆ un Žl•ve au cours dÕune activi -
tŽ sportive, la responsabilitŽ du professeur dÕŽducation phy-
sique peut • tre engagŽe pour les dommages subis par ses Žl• -
ves pendant les cours. Pour engager la responsabili tŽ du
professeur, il faut caractŽriser la faute de surveillance (Cass.
civ. 2e, 5 novembre 1998, D. 1998, IR p. 263). Dans la pratique,
on tiendra compte de plusieurs facteurs tels que lÕ‰ge des Žl• -
ves, leur degrŽ de formation, la danger ositŽ de lÕactivitŽ. 

● Par exemple, sÕest posŽ le probl• me de la responsabilitŽ
dÕun professeur dÕŽducation physique dans le cadre de lÕen-
seignement du sport ̂  lÕŽcole (Cass. civ. 2e, 16 octobre 1991, D.
1993, Somm. p. 335). La responsabilitŽ du professeur nÕa pas
ŽtŽ retenue dans la mesure o• une faute de surveillance nÕa
pas ŽtŽ Žtablie.

> Est-ce que vous devez souscrire une assurance spécifique?
LÕassurance scolaire est facultative mais elle est recommandŽe
si votre enfant nÕest pas sufÞsamment assurŽ par vos contrats
dÕassurances personnels.

LÕassurance scolaire couvre lÕaccident qui survient ̂  lÕŽcole ou
sur le trajet entre lÕŽcole et votre domicile. Comparativement,
lÕassurance extra-scolaire a un champ dÕapplication plus lar-
ge puisquÕelle est valable en permanence, aussi bien pendant

lÕannŽe scolaire que pendant les vacances. LÕintŽr• t de ces
assurances est dÕinclure une assurance individuelle accident.
Si votre enfant pratique des sports prŽsentant des risques
particuliers , il est prudent de vŽriÞer que ceux-ci sont bien
couverts par lÕassurance, sinon, il est prŽfŽrable de souscrire
une assurance complŽmentaire. SÕil sÕagit de compŽtitions
sportives, lÕassurance, qui est obligatoir e (article L321-1 du
code du sport), est gŽnŽralement incluse dans le pr ix des li -
cences sportives.
Pour les sorties et les voyages collectifs (classe verte, classe de
neige, voyage organisŽÉ ), une assurance contre les accidents
que votre enfant pourrait subir ou causer peut • tre exigŽe
(circulair e n¡ 88-208 du 29 aožt 1988) car ces activitŽs ont un
caract•r e facultatif.

SPORT-LOISIR
Vous pratiquez une activitŽ sportive en toute libertŽ (jogging,
marche ˆ pied, tennis , skiÉ).

ResponsabilitŽ
Sur le plan de la responsabilitŽ, il faut distinguer deux situa-
tions selon que vous •tes victime ou responsable dÕun acci-
dent.

● Pour les dommages que vous avez causŽs ˆ autrui

Si vous blessez quelquÕun en faisant du sport, vous • tes
responsable et vous devrez rŽparer les dommages que vous
avez causŽs.
● Par exemple, pour la blessure dÕun joueur au cours dÕune

partie de pŽtanque, (Limoges 2e ch. civ., 12 dŽcembre 1991,
D. 1993, Somm. comm. p . 336). 

Skieur, vous • tes lÕauteur dÕun accident qui peut engager vot-
re responsabilitŽ. Par exemple, vous skiez trop vite sur une
piste rŽservŽe aux dŽbutants (dans ce cas 1382 du code civil)
ou votre ski sÕest dŽtachŽ et a blessŽ un autre skieur. 
En revanche si votre ski sÕest dŽtachŽ ou que vous nÕavez
commis aucune faute, votre responsabilitŽ pourr a toujours
• tre retenue sur le fondement de lÕarticle 1384 alin Ža 1 en
tant que gardien des skis.
Votre responsabilitŽ pŽnale peut Žgalement •tr e engagŽe si
vous adoptez un comportement imprudent vis-ˆ -vis dÕun
tiers. 
Exemples : 
● Un skieur qui avait provoquŽ une avalanche alors quÕil pra-

tiquait du surf sur une piste inter dite a ŽtŽ condamnŽ pour
mise en danger dÕautrui (Cass. crim., 9 mars 1999, D. 2000, p.
81). 

● La responsabilitŽ pŽnale dÕun alpiniste amateur a ŽtŽ rete-
nue pour faute dÕimprudence (TGI de Lyon, 13e ch., 6 sep-
tembr e1999, D. 2000, p. 200).

● Pour les dommages que vous avez subis

SÕil y a un responsable et que ce dernier est bien identiÞŽ,
vous pourr ez lui rŽclamer des indemnitŽs .
Par exemple, vous • tes victime dÕune chute provoquŽe par un
skieur. Vous pouvez demander la rŽparation au responsable
de votre accident sur le fondement de lÕarticle 1382 du Code

SPORT: LÕACCEPTATION DES RISQUES
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civilmais il faudra prouver la faute du skieur. Sachez toutefois
que les tribunaux ont dŽveloppŽ une jurisprudence favorable
aux victimes qui se fonde sur les dispositions de lÕarticle 1384
alinŽa 1 (garde des skis) pour engager la responsabilitŽ du
skieur. En effet, en application de cet article, en raison de
lÕintervention des skis dans la rŽalisation du dommage, la
victime nÕa pas besoin de prouver la faute du skieur (CA Gre-
noble 19 dŽcembre 2006, RCA avril 2007 n¡129).

La faute du joueur qui vous a blessŽ sera apprŽciŽe diffŽrem-
ment en fonction de son comportement et des circonstances
du jeu. Si vous •tes blessŽ parce que votre adversaire nÕa pas
respectŽ les r•gles du jeu ou parce quÕil a agi volontair ement
contre vous, on a tendance ̂  considŽrer que ce joueur a com-
mis une faute susceptible d Õengager sa responsabilitŽ.

Exemples :
! Le coup de poing donnŽ par le joueur dÕune Žquipe sporti -

ve ̂  son adversaire, en dehors du jeu, a ŽtŽ considŽrŽ com-
me une faute intentionnelle , excluant la garantie de lÕassu-
reur (Cass. 1re civ., 10 juin 1997, RGDA 1997, n¡ 3, p. 741). 

! Un joueur blessŽ au cours dÕune partie de pelote basque qui
nÕa pas rappor tŽ la preuve dÕune maladr esse ou dÕune bru-
tali tŽ volontaire de son adversaire nÕa pu rechercher sa
responsabili tŽ (Lajus c/ Laplace, CA Pau, 2e ch., 9 mars
1995).

Assurance 
CÕest au sportif (ou ˆ ses parents si ce dernier est un enfant
mineur) de veiller personnellement ˆ ses assurances. Votre
contrat dÕassurances Òmultirisques habitationÓ comprend une
garantie ÒresponsabilitŽ civileÓ qui prend en charge les dom -
mages que vous pouvez causer ̂  un tiers (hors compŽtition et
en dehors dÕun club ou dÕune fŽdŽration spor tive). 

Pensez ̂  vŽriÞer que le sport que vous pratiquez nÕest pas ex-
clu de votre garantie. Si tel est le cas, vous avez la possibilitŽ de
demander ˆ  votre assureur une extension de garantie. Le
contr at dÕassurances doit indiquer , au titr e des exclusions, la

liste des sports non couverts. En gŽnŽral, les sports considŽrŽs
comme dangereux sont exclus. Par exemple, le ski biscuit
alors que le ski nautique est couvert dans une assurance RC
bateau de plaisance (Cass. civ. I, 30 juin 2005 n¡03-21071).
Dans la plupart des contrats, la pratique des sports aŽriens et
la participation ˆ une manifestation sportive ne sont pas ga-
ranties.

- Si votre enfant a renversŽ une personne en faisant du vŽlo, la
garantie de responsabilitŽ civile familiale inter viendr a.

- Si vous blessez quelquÕun, la garantie responsabilitŽ civile fa-
miliale de votre contrat multirisque habitation permettra
dÕindemniser la victime. 

- Sachez que vous •tes responsable de vos propres blessures
(par exemple, parti seul en promenade, vous avez fait une
chute de cheval ou de vŽlo). Vous ne pourr ez compter que
sur les prestations qui vous seront versŽes par les organismes
sociaux (SŽcuritŽ sociale, mutuelleÉ ) ˆ  moins que vous
nÕayez souscrit une assurance individuelle accident. Cela
vous permettra dÕobtenir le complŽment de frais de soins, de
recevoir un capital en cas dÕinvaliditŽ permanente et Žven-
tuellement des indemnitŽs jour nali•r es.

- SÕil y a un responsable, celui-ci devra faire appel ̂  son assu-
reur de responsabilitŽ civile. Sachez que lÕassurance de per-
sonnes nÕest imposŽe par aucun texte et reste facultativ e.
Ainsi, dans lÕhypoth• se o•  le responsable nÕest pas assurŽ, il
devra vous indemniser sur ses propres deniers. Ce qui peut
poser probl•me s Õil est insolvable.

Question
Votre conjoint ou vos enfants pratiquent un sport, sont-ils
couverts par la responsabilité civile de votre multirisque ha-
bitation?
Dans la plupart des contrats, le conjoint, le concubin et les en-
fants rŽsidant avec lÕassurŽ sont couverts. Mais il est utile de
vŽriÞer la dŽÞnition r etenue pour les personnes assurŽes.

SPORT EN CLUB OU EN ASSOCIA TION

ResponsabilitŽ
Un club de sport doit assurer par tous les moyens dont il
dispose la sŽcuritŽ de ses membr es et il engage sa responsa-
bilitŽ sÕil manque ̂  cette obligation. Ce sera le cas si lÕaccident
rŽsulte dÕun dŽfaut des installations et des Žquipements tels
quÕun sol anormalement glissant, un dŽfaut dÕŽclairage ou
un appareil de musculation dŽfectueux. 

! Les tr ibunaux ont retenu la responsabilitŽ dÕun club sportif
pour les blessures subies par un boxeur ˆ lÕoccasion dÕune
chute. La salle qui Žtait ˆ lÕorigine destinŽe ˆ des cours de
danse nÕŽtait pas ŽquipŽe dÕun rev• tement de sol dÕune
Žpaisseur sufÞsante pour amortir une chute dure (Cass. civ.,
5 dŽcembre 1990, Gaz. Pal. 1991, pan. 61). 

! La responsabilitŽ dÕun club de hockey a ŽtŽ retenue pour les
graves blessures subies par un joueur suite ˆ un heur t avec
un joueur de lÕŽquipe adverse en raison dÕun manquement
ˆ  son obligation contractuelle de sŽcuritŽ. La cour de cassa-
tion rappelle quÕil existe ̂  la charge des associations sporti-
ves une obligation de prudence et de diligence et constate

que lÕinstallation de Þlets protecteurs Žtait insufÞsante (cass.
civ I 16 mai 2006 n¡03-12537 - INC document n¡1434 page
VIII).

Il peut Žgalement sÕagir dÕun probl•me qui Žmane du per-
sonnel dÕencadrement qui aurait fait prendre aux pratiquants
des risques inconsidŽrŽs ou qui ne les aurait pas informŽs des
dangers engendrŽs par telle ou telle activitŽ. 
Exemples :
● A ŽtŽ avŽrŽe la faute du club qui nÕa pas conÞŽ lÕactivitŽ de

gymnastique ˆ  des personnes sufÞsamment qualiÞŽes
(Cass. civ. 1re, 6 juillet 1999, n¡97-17340). 

● A ŽtŽ avŽrŽe la faute du club qui avait engagŽ un moniteur
non qualiÞŽ pour la surveillance dÕune promenade Žquest-
re (Cass., 5 mai 1998, Bull. Cass. n¡ 164).

● La cour de cassation a considŽrŽ que la chute ̂  ski liŽ au dŽ-
faut de ma”trise du ski par le skieur avait ŽtŽ provoquŽ par la
faute de la monitrice ayant laissŽ skier seuls ses Žl• ves (cass,
civ I 30 novembre 2004 n¡02-18134).

On peut Žgalement aborder le probl•me des sports collectifs
qui se pratiquent souvent au sein dÕun club. Le sportif qui par-

Accident sur la voie publique: vous •tes blessŽ par un cycliste, un jogger , une personne en r ollersÉ
Si le responsable est inconnu ou s’il n’est pas assuré, vos dommages corporels pourront être pris en charge sous cer-

taines conditions par le Fonds de garantie automobile (FGA) [cf. adresse supra].

NB – Le FGA n’intervient pas pour un accident qui a lieu dans un lieu privé (cour d’immeuble, parking…).
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ticipe ̂  un sport collectif est censŽ en conna”tre les risques et
les accepter. Bien sžr, vous •tes responsable des dommages
que vous causez ̂  un autre sportif, quÕil soit membre de votre
club ou adversaire. Mais, lorsquÕun accident se produit, i l
nÕest pas toujours facile de dŽterminer le(s) r esponsable(s). 
Exemple :
● Ë lÔoccasion dÕun match de rugby, des violences avaient ŽtŽ

commises et avaient entra”nŽ la mort dÕun joueur mais lÕau-
teur des violences nÕavait pas pu • tre identiÞŽ (Limoges, 2e
ch. civ., 17 septembre 1992, D. 1993, Somm. comm. p. 333).

Assurance
Les garanties dÕassurance du club sportif couvrent la respon-
sabilitŽ civile du groupement sportif, de lÕorganisateur, des
prŽposŽs et celle des pratiquants du sport. Le club doit obli -
gatoirement • tre assurŽ sous peine de sanctions pŽnales, voi-
re de fermetur e (L321-2 code du sport).
Concernant votre responsabilitŽ civile , le club (ou lÕassocia-
tion) dans lequel vous pratique z votre activitŽ doit souscrire
un contrat couvrant votre responsabilitŽ (ordonnance n¡2006-
596 du 26 mai 2006). Ainsi, vous bŽnŽÞciez dÕune assurance
responsabilitŽ civile pour les dommages que vous causez ˆ
autr ui.
Sachez que les licenciŽs et les pratiquants sont considŽrŽs
comme tiers entre eux (article L321-1 du code du sport). La
responsabilitŽ des uns vis-ˆ-vis des autres est donc couverte.
Les contr ats dÕassurances ne peuvent donc exclure les dom -
mages quÕun sportif causerait ˆ un autr e sportif.

Le club ou lÕassociation doit Žgalement vous informer sur
lÕintŽr•t de vous assurer pour vos propres dommages corpo -
rels. LÕassurance individuelle accident qui doit vous •tr e pro-
posŽe prŽvoit le versement dÕun capital en cas de dŽc•s ou
dÕinvaliditŽ, le remboursement des frais de soins en complŽ-
ment des rŽgimes sociaux obligatoires, Žventuellement le
paiement dÕindemnitŽs journali• res. LÕarticle L321-6 du code
du sport prŽvoit que lorsque cette assurance est proposŽe si-
multanŽment ̂  lÕadhŽsion, la proposition doit rappeler quÕel-
le nÕest pas obligatoir e et que lÕadhŽrent peut en souscrire
une chez lÕassureur de son choix.
Remarque: si vous avez deux assurances individuelles acci-
dents (par lÕintermŽdiair e du club et par votre contr at MRH),
seules les prestations dÕinvaliditŽ et de dŽc•s peuvent se cu-
muler. Quant aux frais mŽdicaux, ils ne vous seront rembour-
sŽs quÕune seule fois.

Questions diverses
En tant que licencié auprès d’un club, êtes-vous automati-
quement garanti si vous vous blessez seul?
Non, le club doit seulement vous informer de lÕintŽr• t ̂  pren-
dre une assurance pour vos propres dommages corporels
mais vous pouvez refuser cette proposition (article L321-6
du code du spor t). 
Est-ce que j’ai un recours contre le club si l’accident n’im-
plique aucun responsable? 
Non, dans cette hypoth• se, vous bŽnŽÞcierez tout au plus
des prestations de lÕassurance maladie, si vous •t es assurŽ
social.
Des difÞcultŽs relatives ˆ  lÕassurance dans le domaine des
activitŽs sportives sont apparues.

! La question sÕest posŽe de savoir si un club de football qui
fait participer ses joueurs ̂  un match sans quÕil soit couvert
en assurance de responsabilitŽ devait garantir les rŽpara-
tions civiles. Lors dÕune altercation au cours dÕun match, un
joueur avait blessŽ son adversaire et avait ŽtŽ condamnŽ ˆ
lui verser des dommages et intŽr• ts mais, faute dÕassurance,
la rŽparation restait ̂  sa charge. Il sÕest donc retournŽ cont-
re son club pour obtenir sa garantie et il a obtenu gain de
cause (article sur le droit du sport, D. 1997, Somm. comm. p.
181).

! Un joueur reprochait ˆ son club de lÕavoir laissŽ jouer sans
assurance mais cÕŽtait le pratiquant qui sÕŽtait blessŽ lui-
m• me et ce dernier se plaignait de ne pas avoir bŽnŽÞciŽ de
lÕassurance individuelle accident. Le joueur a obtenu gain
de cause (cf. supra).

! Une adhŽrente dÕun club Žquestre avait fait une chute de
cheval et reprochai t au club de lÕavoir mal  infor mŽe sur lÕŽ-
tendue des garanties offertes. Elle rŽclamait un complŽ-
ment dÕindemnitŽ. Il appara”t clairement que la responsa-
bilitŽ des groupements sportifs peut •tr e engagŽe du seul
fait que les garanties proposŽes ne sont pas sufÞsantes (cf.
supra).

! Dans un arr• t du 7 avril 1998 (Cass., 7 avril 1998, RGDA
1998, n¡ 4, p. 823), la question sÕest posŽe de savoir si le fait,
pour une victime , de ne pas avoir ŽtŽ infor mŽe de la possi-
bilitŽ de souscrire une assurance complŽmentaire ne lÕavait
pas privŽe de la perte dÕune chance dÕobtenir une meilleure
rŽparation.

COMPƒTITION

ResponsabilitŽ
Pendant une compŽtition sportive, lÕassociation est en pr in -
cipe responsable des dommages qui peuvent •tr e causŽs par
ses joueurs ˆ  lÕŽgard de leurs adversaires. Ce principe de 
responsabilitŽ pour le fait dÕautrui (au sens de lÕarticle 1384, al.
1er du Code civil) est surtout utile lorsque lÕauteur des coups
dommageables est restŽ inconnu. 

! Un club de rugby a ŽtŽ dŽclarŽ responsable pour les dom -
mages causŽs par un joueur non identiÞŽ ̂  un joueur de lÕŽ-
quipe adverse (Cass. civ. 2e, 22 mai 1995, D. 1995, IR p. 171).

! Uu club de rugby a ŽtŽ dŽclarŽ responsable pour les dom -
mages causŽs ̂  un joueur lors du relevage fautif dÕune m• lŽe
fermŽe (cass. civ II, 5 octobre 2006 n¡05-18494).

Assurance
Lorsque vous participez ̂  une compŽtition sportive, vous bŽ-
nŽÞciez de lÕassurance de responsabilitŽ civile que la fŽdŽra-
tion ̂  laquelle vous • tes afÞliŽ a obligatoirement souscrite. La
fŽdŽration doit Žgalement vous proposer une assurance Òin-
dividuelle accidentsÓ, mentionner son pr ix et vous infor mer
que vous avez la possibilitŽ de refuser de la souscrire. Ainsi,
vous pouvez choisir un autre contr at. Dans tous les cas, il est
particuli• rement important de vŽriÞer lÕŽtendue des garanties
proposŽes car les montants assurŽs peuvent varier dÕune so-
ciŽtŽ ̂  lÕautre et des dispositions peuvent diverger selon les
activitŽs et la natur e des risques encourus.

Un nouveau pr oduit mis en place par les assur eurs : la Ògarantie des accidents de la vieÓ (GA V)
Elle permet d’être indemnisé dans les plus brefs délais à la suite d’un accident de la vie privée (l’accident subi dans le ca-

dre des loisirs notamment) ayant entraîné des séquelles corporelles importantes (plus de 30% d’IPP) et ce, quelle que soit

la cause de l’accident et même si le responsable est la victime elle-même.



INC Hebdo V

Vous •tes blessŽ, quelles sont les modalitŽs
pratiques?
Vous devez dŽclarer votre accident par Žcrit (de prŽfŽrence par
lettr e recommandŽe avec accusŽ de rŽception) ˆ votre assu-
reur dans un dŽlai de cinq jours suivant votre accident (sauf
cas de force majeure). Votre courrier doit prŽciser les rŽfŽren-
ces de votre contrat, la date et les circonstances de lÕaccident,
les noms des tŽmoins Žventuels et • tre accompagnŽ dÕun cer-
tiÞcat mŽdical dŽtaillŽ de vos blessures.

Vous •tes blessŽ, quels sont vos r ecours?
Si vous • tes victime dÕun accident de sport, vous avez tout in-
tŽr•t ˆ rechercher la responsabilitŽ de toute personne ayant
jouŽ un r™le dans votre accident. Cette action en responsabi-
litŽ vise pr incipalement les sportifs en tant que participants
ainsi que les organisateurs, mais elle peut Žgalement •tr e in -
tentŽe ˆ l Õencontre dÕun tiers.

> Recours contr e un par ticipant ou contr e un adversaire

En vacances au bord de la mer, votre enfant heur te un bai-
gneur avec sa planche ̂  voile, votre assurance de responsabi-
litŽ civile va-t-elle pouvoir jouer? En principe, oui car vous (ou
vos enfants) •tes couverts si vous blessez quelqu Õun avec un
objet vous appartenant (ce qui est le cas si vous •tes propr iŽ-
tair e de la planche ˆ voile). Ainsi, le sportif peut •tr e dŽclarŽ
responsable pour les dommages causŽs par les objets quÕil a
sous sa garde. 

● Un skieur a ŽtŽ dŽclarŽ responsable de lÕaccident causŽ ̂  un
autre skieur du fait de ses skis (CA ChambŽry du 29 mars
2000, RCA janvier 2001 n¡10).

Si votre accident est liŽ ˆ la pratique dÕun sport collectif, il
vous faudra prouver la faute du joueur qui vous a blessŽ pour
engager sa responsabilitŽ (sur le fondement des articles 1382
et 1383 du Code civil). 

● On a considŽrŽ a contr ario, quÕun joueur de pelote basque
nÕa pas commis de faute en blessant son adversaire ̂  lÕÏil,
car il nÕa pas fait preuve dÕune attitude dŽloyale (CA Pau, 2e
ch., 18 novembre 1993, p. 29), en application de la thŽorie de
lÕacceptation des risques. M• me solution pour un coup re•u
au cours dÕune sŽance de karatŽ (civ I 16 novembre 2004
n¡01-17629).

> Recours contre le club ou lÕassociation dans lequel vous
pratiquez votr e activitŽ

SÕil est possible dÕengager la responsabilitŽ du fait dÕun autre
pratiquant, il sera souvent plus efÞcace de se retour ner cont -
re le club qui est obligatoirement assurŽ mais il faudra prouver
la faute (cass. civ II 13 mai 2004 n¡03-10222).

● Un club de vacances a ŽtŽ dŽclarŽ responsable apr• s un ac-
cident de plongŽe sous-marine (Cass. crim. 1er juillet 1997,
Resp. civ. et assur., mars 1998, p. 20). 

Un club peut • tre condamnŽ ˆ  indemniser les dommages
causŽs par ses joueurs ˆ lÕoccasion dÕun match. 

● Une association sportive a ŽtŽ dŽclarŽe responsable du fait
dÕautrui (Cass, civ. 2e, 3 fŽvrier 2000, Resp. civ. et assur.,
avril 2000, p. 9). 

●Une fŽdŽration a Žgalement ŽtŽ dŽclarŽe responsable du
fait de son arbitre (TGI Toulouse, 4e ch. civ., 16 janvier 1990,
D. 1993, Somm. comm. p . 337).

Cependant, dans certains cas, la responsabilitŽ du club pour-
ra •tr e partagŽe avec celle du pratiquant ou de la fŽdŽration, 

●condamnation de la fŽdŽration sportive in solidum (Cass.
civ., 22 juin 1994, D. 1996, Somm. comm. p . 27) 

voire totalement ŽcartŽe si le sportif a contr ibuŽ par sa faute
au dommage. 

> Recours contr e lÕorganisateur d Õune Žpreuve sportiv e
En cas de manifestations sportives, les tribunaux imposent ef-
fectivement aux organisateurs dÕŽviter que les participants
ou les spectateurs ne soient victimes dÕun accident.
La personne chargŽe de la mise en place et du dŽroulement
des manifestations sportives peut •tr e dŽclarŽe responsable
lorsquÕun accident est causŽ ̂  un participant. En effet, lÕorga-
nisateur doit prendre toutes les prŽcautions nŽcessaires pour
assurer la sŽcuritŽ des participants (pour lÕorganisateur dÕun
stage de karting, [Cass. civ. 1re, 1er dŽcembre 1999, D. 2000, p.
287, D. 2000, IR p. 7]; idem pour lÕorganisateur de combats de
sumo, [Cass. civ. 1re, 22 juin 1999, Resp. civ. et assur., octobr e
1999, p. 18] ainsi que pour la sŽcuritŽ des joueurs (pour lÕa-
gression dÕun joueur de foot pour un spectateur dans un petit
stade de province, cass civ. I, 7 fŽvrier 2006 n¡03-21157). 
En cas dÕaccident au cours dÕune Žpreuve sportive, la respon-
sabilitŽ de lÕorganisateur sera apprŽciŽe plus ou moins sŽv•-
rement selon que le sportif a un r™le actif ou passif. On consi-
d•r e que le sportif qui a un accident au cours dÕun vol en
parapente (Cass. civ. 1re, 21 octobr e 1997, Gaz. Pal., 23 avril
1999, juris. p. 5) ou dÕun saut en parachute ascensionnel a un
r™le passif mais celui qui fait du karting a un r™le actif.á

Exemples de fautes retenues :
! LÕorganisateur dÕun circuit de karting commet une faute

lorsquÕil nÕa pas pris les prŽcautions nŽcessitŽes par lÕaccueil
de personnes non expŽrimentŽes (Cass. civ. 1re, 6 janvier
1998, Resp. civ. et assur., avril 1998, p. 18).

! LÕorganisateur dÕune course cycliste commet une faute lors-
quÕil nÕa pas pris les dispositions nŽcessaires pour assurer la
sŽcuritŽ dÕune course qui se dŽroule sur une voie ouverte ̂
la circulation publique (Cass. civ. 1re, 16 dŽcembre 1997,
Resp. civ. et assur. mars 1998, n¡ 102, p. 20). 

! LÕorganisateur dÕune Žpreuve dÕendurance ˆ moto qui ne
met pas en place les amŽnagements pour emp•cher quÕun
concurr ent heur te un arbre en bordure de piste commet
une faute (Cass. civ. 1re, 15 juillet 1999, Resp. civ. et assur.
1999, p. 15).

Cependant, les circonstances de lÕaccident ne permettent pas
toujours d ÕŽtablir une faute de lÕorganisateur. 
! Une personne qui avait fait une chute de vŽlo tout terrain

au cours dÕune promenade organisŽe dans des circonstan-
ces particuli• res nÕavait pas pu engager la responsabilitŽ de
lÕorganisateur (Cass. civ. 1re, 2 fŽvrier 1999, Resp. civ. et as-
sur., avril 1999, p. 16. 

! Le fait quÕun arbitre soit frappŽ apr• s un match ne dŽmon-
tre pas ̂  lui seul la faute de lÕorganisateur (Resp. civ. et as-
sur., fŽvrier 1998, p. 17). 

> Matériel en mauvais état ou défectueux : recours contre les
fournisseurs de services et saisine des autorités administra-
tives
Au sein dÕun club, si vous vous blessez ̂  cause dÕun matŽriel
en mauvais Žtat four ni par le club, celui-ci est responsable et
devra vous indemniser. Vous pouvez Žgalement • tre blessŽ par
un Žquipement qui est gŽrŽ par un organisme public ou privŽ.
La responsabilitŽ de ce dernier pourr a •tr e engagŽe dans la
mesure o• il nÕa pas pr is les moyens sufÞsants pour vous as-
surer une pleine sŽcuritŽ.

Quelques exemples :
! L’accident est survenu dans une télécabine, sur un télésiè-

VOS RECOURS
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ADRESSES UTILES

• Fédération française des sociétés d’assurances (FFSA) : 26, boulevard Haussmann, 75311 Paris Cedex 09. TŽl. : 01 42 47
90 00. Site Internet : http://www .ffsa.fr

¥ Centr e de documentation et dÕinformation de lÕassurance (CDIA ) : 26, boulevard Haussman, 75311 Paris cedex 9.•

Commission de la sécurité des consommateurs (CSC) - Site Internet : www.securiteconso.org

¥ Minist•r e de la Jeunesse et des Sports – Site Internet : http://www.jeunesse-sports.gouv

Vous pouvez également consulter les Directions départementales de la Jeunesse et des Sports.

• Fonds de garantie automobile (FGA) : 64, rue Defrance, 94682 Vincennes Cedex. TŽl. : 01 43 98 77 00 ou 39 boulevard
Delpuech, 13255 Marseille cedex 06. TŽl. : 04 91 83 27 27. Site Internet : http://www .fga.fr. Ce site vous permet de conna”tre
les dŽmarches ˆ suivre en vue dÕune indemnisation par le Fonds de garantie, mais aussi dÕobtenir les formulaires permettant
de faciliter lÕouverture de votre dossier.

> Que se passe-t-il en cas de cumul d’assurances?
Vos diffŽrentes assurances peuvent fair e double emploi. 
Si vous bŽnŽÞciez dÕune assurance responsabilitŽ civile au
titre de diffŽrents contrats (contrat multirisques habitation et
contrat par votre club), vous pouvez dŽclarer votre accident ̂
lÕassureur de votre choix.

Avant de souscrire une assurance Òindividuelle accidentsÓ et si
vous avez souscrit une assurance scolaire ou extrascolaire
pour votre enfant, vŽriÞez quÕelle ne couvre pas dŽjˆ le sport
pratiquŽ.

> Existe-t-il des dispositions spéciales pour certains sports?
Renseignez-vous car des dispositions spŽciales ont ŽtŽ prŽ-
vues pour certains sports (ce qui est le cas des sports nau-
tiques et aŽriens). Par exemple, concernant la pratique de la
voile, il faut noter quÕil nÕy a pas dÕobligation dÕassurance sur
les eaux territoriales fran• aises dans le domaine de la naviga-
tion de plaisance. Si vous • tes membre de la FŽdŽration fran-
• aise de voi le, la carte voi le prŽvoit une assurance de respon -
sabilitŽ civile , garantissant les dommages corpor els, les frais
de recherche et de sauvetage. En option, il est possible de
couvr ir les dŽg‰ts qui peuvent •tr e causŽs au bateau.

QUESTIONS DIVERSES

Nicolas T ilmant-T atischeff

ge ou sur un téléski. Dans quel cas la responsabilité de
l’exploitant est-elle engagée?

LÕapprŽciation de la responsabilitŽ de lÕexploitant dŽpendra
du r™le plus ou moins actif du skieur pendant le transport
(concernant la responsabilitŽ de lÕexploitant dÕun tŽlŽsi•ge,
Cass. civ. 1re, 10 mars 1998, n¡96-12141). Ainsi, est considŽrŽ
comme actif, le skieur qui monte ou descend du tŽlŽsi•ge ou
celui qui prend ou l‰che la perche du tŽlŽski. Ë lÕinverse, est
passif, le skieur qui est transportŽ par une tŽlŽbenne, une
tŽlŽcabine ou un tŽlŽphŽrique ou celui qui est sur le tŽlŽsi• ge
pendant le tr ajet (Cass. civ. 1re, 11 mars 1986, n¡84-13656).

! Dans le cas où un accident survient sur une piste non ba-
lisée ou sur laquelle un danger n’était pas signalé, peut-on
agir contre le responsable de la station?

Selon que la station est une concession de service public ou
quÕelle est gŽrŽe par une entreprise privŽe, les personnes
responsables ne seront pas les m•mes (mair e, dir ecteur de la
stationÉ). On consid•r e quÕune station de ski est tenue dÕas-
surer la sŽcuritŽ des skieurs et quÕune piste non balisŽe, ou la
prŽsence de dangers anormaux sur une piste, pourr aient en-

gager la responsabilitŽ du responsable de la station. Par exem-
ple, sa responsabilitŽ pourr ait •tr e engagŽe en cas de risque
dÕavalanche sÕil nÕa pas procŽdŽ ˆ  la fermeture des pistes
concernŽes (le content ieux des accidents de ski  dans la
responsabilitŽ des communes , Petites AfÞches, n¡ 12, 28 jan-
vier 1998).
! Panneaux de basket, cages de hand-ball… 
Ë la suite de plusieurs accidents mortels provoquŽs par la
chute dÕŽquipements sportifs sur des adolescents qui prati -
quaient un sport collectif, de nombreux avis ont ŽtŽ Žmis
pour inter dir e les buts mobiles . Ainsi, un arr•tŽ du 18 aožt
1993 (JO du 29 aožt 1993, p. 12204) interdit la mise au service
des usagers de certains Žquipements sportifs; un dŽcret n¡ 96-
495 du 4 juin 1996 (JO du 8 juin 1996, p. 8469) Þxe les exigen-
ces de sŽcuritŽ auxquelles doivent rŽpondre les cages de buts
de football, de handball, de hockey sur gazon et en salle et les
buts de basket-ball. Ainsi, le fait pour une municipalitŽ de ne
pas avoir effectuŽ de scellement ou dÕimplantation ferme
dans le sol dÕune cage de football peut constituer une faute
engageant pour partie sa responsabilitŽ (Castelneau c/B au-
lain, CA Rennes, 7e ch., 10 mars 1999).


